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L’extension de la MP constitue le troisième objet d’un ensemble qui 
doit trouver une nouvelle cohérence.
Les deux objets existants sur le site et avec lesquels la nouvelle MP 
doit “jouer” sont l’actuelle maison et la poste.
Le premier est un bâtiment archétypal conforme aux modèles 
locaux.
Le second est un OVNI, dont la présence reste hasardeuse.
Nous choisissons de ne pas stigmatiser cet objet. Notre projet tente 
au contraire d’apaiser sa présence.

Architecturalement, les deux silhouettes de la nouvelle et de 
l’ancienne maison se font écho. L’une plus haute et plus trapue, 
rassure l’ensemble, du haut de son pignon bataillé. 
L’autre, plus basse et plus longue, se retire légèrement de la rue en 
laissant volontairement le bloc existant dominer, et glisse au 
contraire plus largement vers la prairie, au nord.

Cette séance de “morphing” ne perd pas l’héritage initial. 

La forme de notre projet reste une évolution directe de l’archétype 
initial, avec cependant une part d’abstraction plus grande qui 
confirme le caractère contemporain de notre intervention.
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Vivre avec le climat







Une double peau active

La réduction de la consommation énergétique passe par une 
optimisation climatique de l’architecture. 
Elle concerne les systèmes actifs (production chaud , renouvellement 
d’air..) mais aussi le comportement passif du bâtiment. C’est d’ailleurs 
sur ce dernier point que notre démarche est la plus significative.

Parmi les principales mesures de notre projet citons :
- la bonne compacité volumétrique de l’ouvrage ;
- l’effet « poupées russes » assurant un bon comportement du point de 
vue des déperditions 
-le « manteau climatique » s’interpose entre les ambiances intérieures et 
extérieures., sans sacrifier le niveau d’éclairement naturel.

Ce « manteau » fonctionne comme un espace de régulation thermique, 
capable d’absorber et d’amortir les effets de l’environnement extérieur 
sur les ambiances intérieures de la MP (effet du vent, du soleil, des 
variations de température) et permettant de bénéficier des apports 
gratuits en hiver. 

Le « manteau climatique » se développe sur une épaisseur variable qui 
le rend habitable à l’Ouest et au Sud, et se trouve au contraire limité à un 
passage d’entretien au nord et à l’Est.
Sur la peau intérieure (B),il faut rappeler l’absence de tout pont 
thermique. 

Le volume tampon ainsi constitué est faiblement chauffé, la température 
y sera, été comme hiver, intermédiaire entre celle de l’air extérieur et 
celle de l’ambiance intérieure de la MP. 
A l’image d’un flux sanguin qui régule thermiquement les différentes 
parties du corps, l’air circule d’une façade à l’autre de telle sorte que l’on 
obtienne en toute saison une homogénéité des températures à l’intérieur 
de la peau de la MP, et ce, quelle que soit l’heure de la journée et donc 
la position du soleil. 
Pour ce faire, deux systèmes de ventilation (en façade nord et en façade 
sud), soutiennent le mouvement d’air entre les faces. Un déstratificateur
brasse ce plénum verticalement.

Le matelas d’air contenu dans le manteau se trouve échauffé
naturellement par les apports solaires, lorsque les journées sont 
ensoleillées, et par la déperdition depuis les espaces traités pendant 
toutes les périodes de chauffage.

En abaissant la différence de température, en diminuant la vélocité du 
vent et en équilibrant la pression de l’air entre les milieux internes et 
externes, on obtient une enveloppe double qui réduit de beaucoup les 
infiltrations d’air parasites venant de l’extérieur. Enfin, il n’est pas inutile 
de rappeler que le confort à l’intérieur des locaux de la MP est encore 
amélioré du fait de la réduction de l’effet de paroi froide et des infiltrations 
parasites d’air froid.

La réduction des déperditions par les parois est simulée autour de 30 % 
grâce à ce dispositif. 
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Nous constatons que l’argument environnemental sert aujourd’hui d’alibi à de 
nombreuses démarches dont certaines nous paraissent fort discutables.

Il est en effet dangereux de laisser croire que l’impact environnemental des 
constructions peut être limité en sophistiquant les procédures constructives et les 
systèmes associés. Nous pensons au contraire que la “passivité” technologique 
est le vrai champ d’investigation pour la QE.
Il l’est d’autant plus si l’on envisage le spectre du développement durable à
l’échelle planétaire, c’est-à-dire en basse résolution économique.

Le “more with lessening” (faire plus avec moins de moyens) de Prouvé et de 
quelques autres, fortement dénigré à l’époque par le lobby du bâtiment, peut 
trouver aujourd’hui une légitime consécration dans le cadre du développement 
durable.
Nos ambitions sur le thème de la qualité environnementale s’inscrivent 
aujourd’hui dans cette perspective, et le projet ci-joint est à considérer comme un 
exemple de cet engagement.
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